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Erwägungen

E. 1
Le fonds en faveur de la formation professionnelle permet de financer des presta- tions de
base de la formation professionnelle initiale qui sont fournies par la VSSM.

E. 2
Les contributions au fonds comprennent une contribution de base et une contribu- tion
supplémentaire, calculée sur la base du nombre total de collaborateurs travail- lant dans les
professions typiques de la branche. Ne sont pas compris dans ce nom- bre les directeurs de
sociétés de capitaux ainsi que le personnel commercial et les apprentis.

E. 3
RS 412.101
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